
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1934

   

17ème legislature

Question N° :
1934

De Mme Anaïs Belouassa-Cherifi ( La France insoumise - Nouveau
Front Populaire - Rhône )

Question écrite

Ministère interrogé > Intérieur Ministère attributaire > Intérieur

Rubrique >ordre public Tête d'analyse >Lutte
contre les violences
perpétrées par les
groupuscules d'extrême
droite

Analyse > Lutte contre les violences perpétrées
par les groupuscules d'extrême droite.
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Texte de la question

Mme Anaïs Belouassa-Cherifi alerte M. le ministre de l'intérieur sur la présence et l'organisation de groupuscules
identitaires d'extrême droite dans le quartier du « Vieux-Lyon », situé dans sa circonscription. Dans la nuit du 11
octobre 2024, une femme a été rouée de coups par une quinzaine d'individus aux visages dissimulés, sous prétexte
qu'elle portait une casquette d'un club de foot antiraciste. Les agressions racistes, homophobes et xénophobes liées à
la présence de ces militants sont endémiques dans le quartier et dans l'ensemble de la ville de Lyon. À l'échelle du
pays, une dizaine d'attentats émanant de l'extrême droite a été déjouée ces dernières années. En juin 2024, l'ancien
ministre de l'intérieur avait procédé à la dissolution du groupe Les Remparts et d'autres associations dont celles
présentes sur le bail locatif du local appelé La Traboule, point de ralliement et d'organisation des groupuscules.
Pourtant, le 30 septembre 2024, une trentaine de militants identitaires défilaient dans les rues, armés, au rythme de
chants xénophobes. On a alors pu constater à quel point ces dissolutions se révèlent inefficaces : cette déambulation
s'est faite derrière une banderole utilisée auparavant par les collectifs désormais dissous. Des solutions existent pour
lutter concrètement contre les violences d'extrême droite. Le 13 juin 2019, une commission d'enquête parlementaire
rendait des conclusions partielles sur l'état de la menace des groupuscules d'extrême droite. Sans creuser dans les
liens et réseaux des extrêmes droites entre elles, institutionnelles et groupusculaires, elle a pu identifier plusieurs
milliers d'individus se préparant à des actes violents. Il est urgent de mettre en application les recommandations de
ce rapport transpartisan, notamment en renforçant les moyens du suivi des membres de groupuscules dissous et de
lutte contre la reconstitution de groupuscules dissous, en engageant un effort supplémentaire de formation des
agents de la police et de la gendarmerie nationales en matière de lutte contre les infractions haineuses, en accordant
une importance particulière au suivi des membres ou anciens membres des forces armées ou de sécurité intérieure
impliqués dans des groupes d'ultra-droite et en renforçant substantiellement les moyens financiers, techniques et
humains de Pharos. Elle lui fait donc part de son inquiétude pour la sécurité des Lyonnais et l'interroge sur les
intentions du nouveau Gouvernement en matière de lutte contre les groupuscules d'extrême droite qui sèment la
terreur en imposant leur violence au cœur de Lyon.
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